
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature d’une convention de partenariat 
entre la Caf des Yvelines et 

les Restaurants du cœur des Yvelines 

Jeudi 12 janvier 2023, en présence de Sophie Barrois, Présidente du Conseil d’administration de la Caf des 
Yvelines, Didier Grosjean, Directeur de la Caf des Yvelines, et Fabienne Lambert, Présidente de l’Association 
départementale des Restaurants du Cœur des Yvelines, ont signé une convention de partenariat pour lutter 
contre la précarité et favoriser l’accès aux droits des personnes les plus démunies. 

 

Caf & Restaurants du cœur : des objectifs communs 

Dans un souci réciproque d’accompagner les publics les plus vulnérables, la Caf des Yvelines et les 
Restaurants du Cœur des Yvelines unissent leurs forces et s’engagent dans une relation partenariale, 
reposant sur plusieurs actions :  

• renforcer les liens entre les deux structures par la mise en place de référents identifiés ; 
• informer et accompagner les bénévoles des Restaurants du Cœur par les équipes de la Caf pour 

favoriser l’accès aux droits des familles ; 
• informer et favoriser l’accompagnement social des personnes accueillies aux Restaurants du cœur ; 
• mettre à la disposition des Restaurants du cœur des supports d’information destinés au public et 

mettre en place des ateliers collectifs selon les problématiques rencontrées. 

 

Pour Sophie Barrois et Didier Grosjean, respectivement Présidente du Conseil d’administration et Directeur 
de la Caf des Yvelines, « cette convention tend vers une meilleure coopération au profit des familles les plus 
en difficulté pour favoriser leur autonomie, faciliter l’accès aux aides auxquelles elles peuvent prétendre et, 
ainsi, contribuer à la construction de leur projet de vie. » 

« En s’appuyant sur le lien de confiance tissé avec les personnes accueillies, les Restaurants du Cœur jouent 
le rôle essentiel de passerelle. Nos bénévoles pourront plus facilement orienter certaines familles ou 
personnes fragiles qui n’osent pas ou ne savent pas qu’elles ont droit à des aides de la Caf », se réjouit 
Fabienne Lambert, Présidente départementale des Restaurants du cœur des Yvelines. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE   Versailles, le 13 janvier 2023 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À propos de la Caf des Yvelines 
 
La Caf des Yvelines accompagne les familles yvelinoises dans toutes les étapes de leur vie. Elle propose une 
offre globale de service au plus près des besoins des familles en assurant le versement des prestations 
légales et la mise en place d’une politique d’action sociale. 
En 2021, la Caf des Yvelines a soutenu 255 348 allocataires, soit 727 822 personnes couvertes, pour un 
budget total de plus d’1,3 milliard d’€ de prestations légales et plus de 152 millions d’€ en action sociale. 
Suivez-nous sur : www.caf.fr / Twitter : @Caf_Yvelines / LinkedIn : Caf des Yvelines 

Contacts presse : 

Caf des Yvelines : Gwennaëlle Bouin : 06 19 21 64 29 / Roxane Chaouchi : 06 03 87 55 46 / 
Jackie Edi : 06 17 23 25 36 
communication@caf78.caf.fr 
 
Restaurants du cœur des Yvelines : ad78.communication@restosducoeur.org 

 

À propos des Restaurants du cœur des Yvelines 
 

L'Association départementale des Restaurants du Cœur - Relais du Cœur des Yvelines a pour but d’aider et 
d’apporter une assistance bénévole aux personnes démunies, notamment par la distribution de produits ali-
mentaires. Elle agit également dans l’aide à l’insertion sociale et économique, ainsi qu’à toute action de lutte 
contre la pauvreté sous toutes ses formes. L’aide alimentaire permet une aide d’urgence mais représente 
surtout le point de contact privilégié pour permettre un accompagnement vers l’autonomie. La relation de 
confiance tissée pendant l’accueil et l’engagement des bénévoles pour leur venir en aide permet de proposer 
les pistes d’une réinsertion sociale : ateliers et jardins d’insertion, Restos Bébés du Cœur, départs en va-
cances, ateliers de français et de lutte contre l’illettrisme, initiation à l’informatique, conseils budgétaires, 
accès à la justice, aux droits sociaux et à la santé, soutien à la recherche d’emploi (SRE) et microcrédit per-
sonnel… 

Durant la dernière campagne (2021-2022), les Restaurants du Cœur - Relais du Cœur des Yvelines ont ac-
cueilli plus de 15 000 personnes (dont près de 1 150 bébés de moins de 18 mois) et servi plus de 2 millions 
de repas grâce à ses 1 100 bénévoles. 
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